
Conseil du 27 mars 2026 

 

L'an deux mille vingt-six, le 27 mars, à 20h 30, le Conseil Municipal de SAVY légalement convoqué, 
s'est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de M HUMAIN Yannick, Maire. 
 
Conseillers présents : 
HUMAIN Yannick, TIRMARCHE Aurélie, DUVAL Albert, ANCELLIN Vincent, CAVENNES Perrine, 
AUGUSTE Loïc, ALIBERT Amandine, OLRY Olivier, MAGNIER Coralie, BOROCH Céline, RICHARD 
Dominique, DUQUESNE Régine, BRASSELET Remy. 
 
Conseillers suppléants présents : HUMAIN Béatrice, HUTTIN Pierre. 
 
Conseillers absents : HICTER Louis François (procuration à HUMAIN Yannick), VENET Carole. 
 
Le maire ouvre la séance à 20h30. 
 

1. Le Conseil décide : 
 
 D’approuver le procès-verbal du conseil du 20 mars 2026. 
 D’accorder la délégation au maire suivant l’article L2122-22. 
 D’approuver la délégation du maire aux adjoints. 
 De valider les indemnités de fonctions des adjoints. 
 D’accorder l’autorisation de poursuite au profit du comptable public.  
 De créer 6 commissions (finances projet, impôts, appels d'offres, CCAS, électorale et Zones 
d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAENR)). 
 De désigner les membres des différentes commissions. 
 D’adopter la création de 3 groupes de travail ( travaux (bâtiments, voirie et cimetière) - cadre de 
vie - service d'eau ). 
 De désigner les membres des différents groupes de travail. 
 

2. Le Maire informe : 
 
 Qu’il n'y a pas de suppression de poste à l’école cette année. Nous restons à deux classes pour l'an 
prochain. 
 Que l’entreprise GOREZ interviendra courant mai (remise en état de la clôture, réfection de la 
pelouse et d’une partie du ralentisseur). 
 Pour éviter le signalement de stationnement dangereux de certains véhicules sur les trottoirs par 
nos citoyens, le Maire demande aux élus de ne pas stationner leur véhicule sur les trottoirs et de 
respecter le code de la route. 
 Prochain conseil le 03/04/2026 
 Vernissage de l’exposition demain à 14 heures. 
 

Le Maire lève la séance à 22h10. 
 


